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Le Président

Avis n° 20216119 du 16 décembre 2021

Madame  Clara  GONZALES,  pour  Greenpeace  France,  a  saisi  la  Commission  d'accès  aux  documents
administratifs, par courrier enregistré à son secrétariat le 4 octobre 2021, à la suite du refus opposé par le
président-directeur du musée du Louvre à sa demande de communication des documents suivants :
1) les informations et/ou pièces relatives au financement du musée du Louvre par la fondation d’entreprise
TOTAL, toute autre entité du groupe TOTAL ou son Président directeur général (PDG), Monsieur Patrick
POUYANNE, ainsi qu’aux éventuels partenariats signés entre ceux‐ci et le musée du Louvre, depuis le 1er
janvier 2015 ;
2) les contrats de partenariats conclus correspondants aux projets financés recensés et particulièrement les
contreparties prévues pour la fondation d’entreprise TOTAL, l’entreprise TOTAL ou toute autre entité du
groupe TOTAL, ainsi que son PDG, Monsieur Patrick POUYANNE ; 
3) toute autre information sur un partenariat global ou portant sur d’autres projets et/ou d’autres sources de
financement liées à des entités du groupe TOTAL ou son PDG, Monsieur Patrick POUYANNE, depuis le 1er
janvier 2015 ; 
4) la liste des projets subventionnés et le montant des subventions versées depuis le 1er janvier 2015 par la
fondation  d’entreprise  TOTAL,  toute  autre  entité  du  groupe  TOTAL  ou  son  PDG,  Monsieur  Patrick
POUYANNE ; 
5) la liste à jour des membres du Cercle Louvre Entreprise et le montant de leur cotisation.

La commission relève, à titre liminaire, qu’elle n’est pas compétente pour se prononcer sur les points 1) et 3)
de la demande en tant qu’ils portent non pas sur la communication de documents administratifs existants ou
pouvant  être  obtenus  par  un  traitement  automatisé  d'usage  courant  mais  sur  la  communication  de
renseignements  relatifs  aux  relations  existant  entre  le  musée  du  Louvre,  d’une  part,  et  la  fondation
d’entreprise TOTAL, toute autre entité du groupe TOTAL ou son président-directeur général, d’autre part. Elle
l’est, en revanche, pour se prononcer sur le point 1) en ce qu’il porte également sur des documents.

S’agissant des points 1) et 2) de la demande :

La commission rappelle, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L300-2 du code des relations entre le
public et l’administration, « Sont considérés comme documents administratifs, au sens des titres Ier, III et IV
du présent livre, (…) les documents produits ou reçus, dans le cadre de leur mission de service public, par
l'État, les collectivités territoriales ainsi que par les autres personnes de droit public ou les personnes de
droit privé chargées d'une telle mission. (…) ».

La commission relève que le musée du Louvre est, en vertu du décret n° 92-1338 du 22 décembre 1992
portant création de l'Etablissement public du musée du Louvre, un établissement public national à caractère
administratif, placé sous la tutelle du ministre chargé de la culture, dont la mission, définie en son article 2,
est notamment de conserver, protéger, restaurer pour le compte de l'État et présenter au public les œuvres
des collections inscrites sur les inventaires du musée national du Louvre et  du musée national Eugène
Delacroix et dont il a la garde, ainsi que de conserver, protéger, restaurer et présenter au public, dans les
conditions prévues par les conventions qui les régissent, les œuvres déposées dans le jardin des Tuileries
ainsi qu’assurer dans les musées et les jardins qu'il regroupe, et par tout moyen approprié, l'accueil du public
le  plus  large,  d'en  développer  la  fréquentation,  de  favoriser  la  connaissance  de  leurs  collections,  de
concevoir et mettre en œuvre des actions d'éducation et de diffusion visant à assurer l'égal accès de tous à

A d r e s s e  p h y s i q u e  :  2 0 ,  a v e n u e  d e  S é g u r  7 5 0 0 7  PA R I S    0 1  4 2  7 5  7 9  9 9  •  w w w. c a d a . f r  •  c a d a @ c a d a . f r
A d r e s s e  p o s t a l e  :  T S A 5 0 7 3 0  7 5 3 3 4  PA R I S  C E D E X  0 7



20216119 2

la culture. 

Elle relève également que l’article 5 de ce décret permet au musée du Louvre, conformément au principe de
spécialité régissant les établissements publics, de « réaliser des opérations commerciales utiles à l'exécution
de ses missions, notamment en exploitant les droits directs et dérivés des activités produites ou accueillies
dans son auditorium. ».

La  commission,  qui  a  pris  connaissance  des  observations  du  musée  du  Louvre  et  des  documents
demandés, relève que ces derniers consistent en des conventions de mécénat conclues entre la Fondation
d’entreprise TOTAL et le musée du Louvre. Elle constate que celles-ci ont directement trait au financement
et à la mise en œuvre des missions de service public menées par l’établissement, telles que décrites à
l’article 2 du décret du 22 décembre 1992. Elle en déduit que les documents demandés sont des documents
administratifs au sens et pour l’application du livre III du code des relations entre le public et l’administration
et ce, alors même qu’ils auraient, par ailleurs, la qualité de contrats de droit privé. 

La commission relève d’ailleurs que, le mécénat se définissant comme un soutien matériel apporté, sans
contrepartie directe de la part du bénéficiaire, à une œuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités
présentant un intérêt général, et ne pouvant, par définition, financer une activité commerciale, les documents
en  cause  ne  sauraient  qu’être  regardés  comme des documents  administratifs,  sauf  à  méconnaître  les
dispositions de l’article 238 bis du code général des impôts.

La  commission  rappelle,  en  second  lieu,  qu’il  résulte  des  dispositions  de  l’article  L311-6  du  code  des
relations entre le public et l'administration, que le secret des affaires comprend le secret des procédés, des
informations économiques et financières et des stratégies commerciales ou industrielles. Il s’apprécie en
tenant compte, le cas échéant, du fait que la mission de service public est soumise à la concurrence, et eu
égard à la définition donnée à l’article L151-1 du code de commerce. Aux termes de cet article est protégée
par le secret des affaires toute information répondant aux critères suivants : « (…) 1° Elle n'est pas, en elle-
même ou dans la configuration et l'assemblage exacts de ses éléments, généralement connue ou aisément
accessible pour les personnes familières de ce type d'informations en raison de leur secteur d'activité ; 2°
Elle revêt une valeur commerciale, effective ou potentielle, du fait de son caractère secret ; 3° Elle fait l'objet
de la part de son détenteur légitime de mesures de protection raisonnables, compte tenu des circonstances,
pour en conserver le caractère secret. ».

La  commission  relève,  d’une  part,  que  les  documents  demandés,  s’ils  comportent  des  données
économiques et financières en lien avec l’activité du musée du Louvre et s’ils sont par ailleurs susceptibles
de  refléter  ses  orientations  stratégiques,  ont  pour  vocation  première  de  retracer  les  conditions  dans
lesquelles cet établissement exerce sa mission de service public. 

La commission relève, d’autre part, que si les opérations de mécénat peuvent constituer, pour le mécène, un
élément de communication et contribuer à sa stratégie de notoriété, elles consistent en premier lieu à faire
un don, en numéraire ou en nature, sans attendre en retour de contrepartie équivalente. Régies par une «
intention libérale », elles ne revêtent donc pas le caractère d’une opération commerciale et ne peuvent être
regardées comme participant d’une telle stratégie. La commission note également que le montant des dons
opérés  ne  relève  pas  du  secret  des  informations  économiques  et  financières,  lequel  couvre  les
renseignements relatifs à la situation économique d’une société, à sa santé financière et à l’état de son
crédit, ce qui inclut l’ensemble des informations de nature à révéler le niveau d’activité.

La commission en déduit que les documents demandés sont intégralement communicables à toute personne
qui en fait la demande en application des dispositions de l’article L311-1 du code des relations entre le public
et l’administration, sans que puisse être opposé le secret des affaires. 

Elle émet donc un avis favorable au point 1) de la demande en ce qu’il vise des documents ainsi qu’à son
point 2).

S’agissant du point 4) de la demande : 

La commission comprend que la  liste  demandée vise  l’ensemble des  projets  financés par  la  fondation
d’entreprise TOTAL, toute autre entité du groupe TOTAL ou son PDG, Monsieur Patrick POUYANNE, sans
que ces financements s’inscrivent dans le cadre d’une relation de nature commerciale.

La commission estime, pour les mêmes motifs, qu’une telle liste en ce qu’elle vise la fondation d’entreprise
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TOTAL ou toute autre entité du groupe TOTAL, et le montant de leurs contributions, est également librement
communicable à toute personne qui en fait la demande en application des dispositions de l’article L311-1 du
code des relations entre le public et l’administration, sans que puisse être opposé le secret des affaires.

La commission estime, en revanche, que l’accès à la liste des projets financés à titre personnel par Monsieur
POUYANNE porterait atteinte au secret de la vie privée au sens de l’article L311-6 du code des relations
entre le public et l’administration.

Elle émet dès lors un avis favorable au point 4) de la demande, sous la réserve susmentionnée.

S’agissant du point 5) de la demande :

La commission relève que si la liste des membres du Cercle Louvre Entreprises figure dans la brochure
éponyme publiée sur le site internet du musée du Louvre et fait ainsi l’objet d’une diffusion publique, elle ne
comporte pas l’indication du montant des cotisations acquittées par ses membres.

La commission relève que l’adhésion à ce cercle « s’adresse aux entreprises désireuses d’aider le Louvre
dans ses grandes missions d’intérêt général et de bénéficier d’une offre de relations publiques clés en main
pour inviter leurs clients et collaborateurs dans le cadre prestigieux du plus grand musée du monde. ». Elle
constate que les cotisations en cause participent du financement des missions de service public du musée
du Louvre.

La commission note qu’il existe une disproportion marquée entre les adhésions proposées à partir de 35 000
euros et les contreparties matérielles pouvant être utilisées parmi les avantages proposés par le musée
telles que décrites sur son site et dans sa brochure. Elle relève qu’à l’instar des opérations de mécénat
susmentionnées,  ces adhésions ne s’inscrivent  pas dans une stratégie  commerciale  et  le  montant  des
cotisations correspondantes ne relève pas du secret des informations économiques et financières. 

La commission en déduit  que le document demandé est  communicable à toute personne qui en fait  la
demande  en  application  des  dispositions  de  l’article  L311-1  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration, sans que puisse être opposé le secret des affaires. 

Elle émet donc un avis favorable au point 5) de la demande.

Jean-Luc NEVACHE
Président de la CADA

A d r e s s e  p h y s i q u e  :  2 0 ,  a v e n u e  d e  S é g u r  7 5 0 0 7  PA R I S    0 1  4 2  7 5  7 9  9 9  •  w w w. c a d a . f r  •  c a d a @ c a d a . f r
A d r e s s e  p o s t a l e  :  T S A 5 0 7 3 0  7 5 3 3 4  PA R I S  C E D E X  0 7


